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Mise à jour : la GRC élimine les délais sur les empreintes digitales obligatoires.  

Le 9 septembre 2014, les délégués du secteur bénévole, incluant Professionnels en gestion de 
bénévoles du Canada (PGBC), Administrators of Volunteer Resources – BC (AVRBC), Volunteer 
BC, Bénévoles Canada, Community Volunteer Connections (BC) et Volunteer Alberta, ont 
rencontré des analystes politiques des Services canadiens d’identification criminelle en temps 
réel de la GRC  

Collectivement, les organisations représentant le secteur bénévole et les professionnels en 
gestion de bénévoles ont pu présenter les préoccupations des centaines de professionnels en 
gestion de bénévoles de partout au pays.  

Plus du tiers des membres de PGBC ont répondu au sondage en ligne sur cet enjeu. Leurs 
préoccupations ont été présentées par la vice-présidente Kathy Magee. Parmi les préoccupations 
était :  

• • Les préoccupations sur la perte de bénévoles si les empreintes digitales obligatoires 
étaient adoptées.  

• • Les problèmes créer pour les programmes et services résultant des délais pour les 
nouveaux bénévoles.  

• • L’atteinte à la vie privée. 
• • Les coûts des empreintes digitales obligatoires pour les bénévoles, les organisations et 

les détachements régionaux.  
• • Les préoccupations que les empreintes digitales obligatoires traiteraient les bénévoles 

comme les criminels au lieu des contributeurs.  
• • Un prétexte de l’amélioration de la sécurité du public incitant la négligence d’autres 

procédures de filtrage sécuritaire.  

Nos collègues de la GRC étaient reconnaissants de la rapidité et rigueur de notre apport à l’idée 
des empreintes digitales obligatoires pour les vérifications d’information par la GRC. Ils 
entendent des préoccupations de la GRC locale et les détachements policiers ainsi que du secteur 
bénévole.  

La GRC s’engage à mener une consultation détaillée avec toute partie prenante avant de décider 
si les empreintes digitales obligatoires pour les vérifications par la GRC sont dans les meilleurs 
intérêts de la sécurité du public. Ils ont éliminé tous les délais sur la possibilité de 
l’implémentation de cette politique.  

Merci à tous les membres qui ont répondu en grand nombre à notre sondage en ligne sur cela.  


